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• Etienne Schouppe et 
la SNCB en correctionnelle 
pour nuisances sonores 

BRUXELLES V "C'est la première 
fois que le passage d'un train fait des 
vagues ... " Paul Van Geluwe avait 
beau prendre les choses avec hu­
mour, Etienne Schouppe, adminis­
trateur-délégué de la SNCB n'était 
pas vraiment à son aise, hier, sur les 
bancs de la 55e chambre du tribunal 
correctionnel de Bruxelles. M. 
Schouppe comparaissait, en compa­
gnie de 3 directeurs d'infrastructu-

res de la SNCB, suite à la plainte de 
plusieurs riverains bruxellois qui fus­
tigent la violation systématique 
d'une ordonnance de la Région de 
Bruxelles-capitale. C'est d'ailleurs la 
première fois qu'une personne mo­
rale (la SA de droit public SNCB) est 
poursuivie au pénal. 

L'ordonnance du 16 mai 1991 
fixe des normes très (trop ?) strictes 
en matière de pollution sonore à 
Bruxelles. C'est sur cette base que 
les riverains des ponts de l'avenue 
des TroubadoJ.Jrs à Ganshoren, et de 
l'avenue NO!Jvelle à Etterbeek, ont 
déposé plainte en 1993. Ils en ont as­
sez de sauter au plafond à chaque 
passage de convois sur ces ponts en 

Les trains qui passent sur le pont de l'avenue Nouvelle, à Etterbeek, 
dépassent largement les normes de bruit fixées par la loi. (BAUWfRAfRT5) 

--Le-ca.u·chemar d'un 
vacal1cier belge 

• Arrêté lors d'un banal 
contrôle routier en 
Allemagne, Guy Masson 
a passé 7 jours au secret 

lice, que notre homme se rendra au 
quartier général de la police 
d'Oberstaufen. Son accompagna­
trice étant han'dicapée du èœur et 
se déplaçant en chaise roulante, les 
verbalisants ont fait un geste ... Ce 
sera le seul! 

Pour sa soi-disant manœuvre dan­
gereuse (Guy a dit avoir pris des pho-

OBERSTAUFEN V Hal-Iu-ci-naht! tos de l'endroit qui prouvent qu'il 
Le périple de Guy Masson, un paisi- n'était pas· en infraction), la punition 
bl.e vacancier belge parti sillonner provisoire est fixée à 4.000 DM 
l'Allemagne en motorhome, tient (80.000 FB). Dans l'impossibilité de 
du roman. Et pourtant... régler l'amende, il se trouvait dès 

Accusé d'avoir effectué un dépas- lors en état d'arrestation. "Ils m'ont 
sement dangereux, et dans l'impos- conduit à Kempten, le chef-lieu de l'ar­
sibilité de payer l'amende, il a passé rondissement. Convaincu de n'avoir 
7 jours en prison au secret, avant pas commis d'infraction grave, je suis 
d'être libéré moyennant le paye- allé voir le juge d'instruction, mais ça 
ment d'une caution de 100.000 n'a rien arrangé. Je me suis retrouvé 
francs! "Nous circulions entre Lindau en prison avec une caution de 5.000 
et Immerstadt, sur la R.30B. La route DM (100.000 FB). Mon amie handica­
était dégagée, sans signalisation par- pée 'est restée enfermée toute la nuit 
ticulière, et la ligne pointillée nous per- dans le motorhome, sur le parking. 
mettait de dépasser. Nous avons dou- On a dû faire venir une ambulance 
blé un camion et une camionnette pour la rapatrier vers la Belgique. H 

sans aucun problème. Quelques kilo- Guy Masson est resté en prison 
mètres plus loin, un véhicule de police du 9 au 16 septembre, sans télé­
nous a barré la route. Un policier est phone, sans courrier postal. Son 
descendu, et a demandé mes papiers amie handicapée a passé une nuit 
d'identité, permis de conduire et docu- d'horreur, seule avec sa maladie, et 
ments de bord. H sans pouvoir communiquer. 

"Après une brève çonversation ra~ A l'issue de son séjour carcéral, 
dio, un deuxième véhicule est arrivé. c'est en auto-stop que Guy est ren­
Les policiers m'ont averti que j'avais tré en Belgique. Quant à l'ami, qui a 
effectué un dépassement dangereux, quitté son travail pour apporter les 
et que je devais les suivre au poste fonds nécessaires à la caution, il a 
dans leur véhicule." été licencié par son patron! La 

C'est finalement en motorhome, poisse, jusqu'au bout. .. 

acier. La partie civile, représentée 
par M. Materne a frappé fort d'en­
trée de jeu. Elle demande l'arrêt 
complet des trains à Bruxelles, ou 
une vitesse de passage largement 
réduite: "Lorsque/ai acheté ma mai­
son, en 1990, on m'a certifié qu'une 
ordonnance allait être votée, et que 
la SNCB devrait s'y plier. Tout ce que 
nous demandons," c'est le respect de 
la loi. Le bureau Dis a fait une série 
de propositions de travaux, qu'on les 
applique! Tout ce qu'ils ont fait jus­
qu'à présent, c'est du bricolage. Ça 
fait des années que ça traÎne, la SNCB 
est d'une mauvaise foi totale;" 

Pour le procureur Jean-Marie 
Mawet, c'est le procès de David con­
tre Goliath. Lorsque M. Materne a 
déposé plainte, on lui a dit qu'il per­
dait son temps. Mais aujourd'hui, s'il .· 
voulait appliquer la législation, le tri-

bunal pour~~it infliger une amende 
de 100 francs à 300,000 francs à cha­
que passage de train sur ces ponts 
(il en passe 200 par nuit !). 

Pour l'accusation, seul Etienne 
Schouppe est pénalement responsa­
ble, les autres n'étant que des exécu­
tants. Me Remacle a immédiatement 
répliqué pour la défense en affir­
mant qu'il était techniquement irréa­
lisable de respecter les limites de 
bruit fixées par la loi, et que si ce de­
vait être le cas, plus aucun train ne 
circulerait à Bruxelles. L'avocat a 
plaidé l'acquittement de ses clients. 

Le'procureur a demandé la dési­
gnation d'un expert pour savoir s'il 
est possible de respecter l'ordon­
nance moyennant certains travaux. 

Le tribunal rendra son jugement 
le 21 octobre. 

Frédéric De Backer 

Une ordonnance 
inapplicable 

• Tous les 
trains et trams 
de Bruxelles 
sont illégaux 

BRUXELLES V L'or­
donnance du 16 mai 
1991 est tout simple­
ment délirante. Elle 
prévoit une émer­
gence maximale de 3 
décibels la nuit, et de 6 
décibels le jour. L'émer­
gence étant l'écart en­
tre le bruit de fond et 
un son poncfuel, tel 

que le passage d'un 
train. Les mesures sont 
prises depuis l'inté­
rieur des locaux, toutes . 
fenêtres fermées. 

Les relevés effectués 
au?, domiciles des rive­
rains décèlent une 
émergence de 30 db, 
ce qui est inadmissible. 
Mais, comme le sou­
lève la défense, si on 
voulait respecter la loi, 
il faudrait verbaliser et 
interdire les trams, les 
foires, les chantiers ... 
Même 'une voiture qui 
passe dans la rue pro­
voque une émergence 
de plus de 3 db ! Pour-

tant, depuis 1991, la Ré­
gion bruxelloise n'a 
rien fait pour la modi­
fier ... ç'est même la Ré­
gion qui avait de­
mandé à l'IBGE de dres­
ser un P.-V. pour nui­
sance sonore! Le 17 
juillet dernier, elle a ce­
pendant voté un nou­
veau texte. ' Pourquoi 
ce revirement? Sans 
doute parce qu'elle 
s'est rendue compte 
que c'est elle qui allait 
devoir supporter le 
coût des travaux rela­
tifs à l'amortissement 
sonore des ponts ... 

Frédéric De Backer 

Mandats confirmés pour 
les automobilistes cogneurs 
La chambre du conseil du tribunal 
de Namur a confirmé, lundi, les 
mandats d'arrêt décernés à charge 
de Jean-Luc Louis, 33 ans, de Fos­
ses et de Jean-Claude Cochez, 36 
ans, de Vitrival. Le 13 septembre, 
après un banal accident de rou­
lage, à Mettet, ils avaient littérale­
ment massacré à coups de poing 
et de pied le conducteur de l'autre 
véhicule, Christian Frérotte, de 
Mettet. Les deux hommes sont in­
culpés de meurtre. 

SÛRETÉ \j 

Les dés étaient pipés, 
par Vidor Massart 

S.D. 

Sort, ces jours çi, en librairie, Les 
dés étaient pipés: conspirations à la 
Sûreté de l'Etat, par Victor Massart, 
commissaire à la Sûreté à l'époque 
des dérapages: Christian Smets, 
les CCC, le WNP, le suicide ( ?) de 
Latinus, etc. Ces cent cinquante pa­
ges d'un témoignage de l'intérieur 
se lisent comme un polar ... mais 
ne nous ont pas paru apporter des 
éléments vraiment neufs sur les 
grands dossiers (tueries du Bra­
bant wallon) restés mys~érieux. Il 
s'agit, en revanche, d'un réquisi­
toire implacable contre Albert 
Raes. Un de plus. A lire aux Editions 
Quorum. 
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La SOre té, à l'époque où 
elle ne tournait pas rond. (OH) 

Gil. 
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